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BlJDGErl' DE L'EXERCICE 1885. 

DÉVELOPPEl\lIENTS DU TABLEAU X 

(i\llNlSTÈR~: DES FINANCES). 

(Voir page 51 le tableau IV 
annexé au projet de loi.) 
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BUDGET DE L'EXEI\CICE 1885. 

DÉVEtOPPEMENTS DU TABtEAU X 

(lll'HSTiRE DES FINU<CES). 

TABLEAU DE DÉVELOPPEMENT 

PRÉSENTANT LA COMPARAISON DES PROPOSITIONS DE DÊPENSE POUR 

L'EXERCICE 1885 AVEC LES PRÉVISIONS DE L'EXERCCCE 1884. 

_._, 

126 



(f f>OO J) 

BUDGET DE L'EXEllCICE i 881>. 

- 
NUllf.1\0 LITTER.\ 

~ .. 
lfL•~ dévelcp- 

artlel es. pements 

UESIG11A'l'ION DES Dt:I•.ENSES ET SERYlOES. 

CHAPITRE I ••. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

1 » Traitement du Ministre. . . . 
1 a. Traitements des fonctionnaires , employés et gens de service: 

i 'i Nombre Trailemenl" 

1 

Dó11ense. 
d11gtAt.l. 11n111Jtl:i. 

Secrétaire général . 1 f 2,000 12,000 
1 Directeurs généraux 5 -10,000 et '12,000 i>2,000 

Commissaire des monnaies • 1 10,000 10,000 
Premier inspecteur t;énéral . ,1 9,600 9,600 
Inspecteurs généraux . 4 9,000 36,000 
Directeurs . '15 8,000 et 9,000 112,000 

Sous-directeurs. 16 6,000 à 7,800 '105,500 
Inspecteur <les essais et de la gal'anlie 1 6,!'>00 6,500 

2 ( I Contrôleurs au change et du monnayage. 2 4,500 et 6,500 ,J0,80() 

Essayeurs 2 ö,000 10,000 
Chefs de bureau 27 4,200 i:1 6,000 151,'tOO 

Sous-chefs de bureau . . 28 3,200 tl 4120() 102,tOO 
Employés de tout grade . 77 1,200 il 2,900 156,760 
Lithographe, aide-lithographe, concierges, huissier de 

cabinet, surveillant , huissiers, messagers, boute-feu 
et nettoyeuses . • . . • . 1 55 1 70() à 5,600 1 89,000 

b. 1 Traitements et indemnités des employés des provinces 
détachés à l'administration centrale: 

d" contributions • 41,850 l • 1 • ' ! 61,750 
de l'enregistrement !9,900 • 

. . 

C, 1 Indemnités pour travaux extraordinaires ( cabinet du 1 1 , 

i.\linislre, comité permanent du Budget, salaire, frais 
de maladie, ete.) . • . _ 1 · - . 4,1,1 ?JO 

1 
d. 1 Traitements de disponibilité . . . -i,000 ,~ . 

TOTAUX, 1 I 928,·l?iO 

A ftEPOIITEA. • • , • fr. 



< ~o, ) (X. - Ministère des Finances.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

-·- - -- 
CI\ÉDl'fS CIIÉDlTS DIFFÉRENCES. CRÉDITS nf:l'ENSES 

JemMiJds volés 'rOtés de -- .,r- - Obsereations . 
roua L1KXlkCICIII PUIJll l.1UIRCICR POUR l,

1
1lllt1CICI L1111tac1c1 

1885. 1884. lUGM•NT.!TJOft. DllUCU"TIOl'I, 1885, 1882. 

- 

21,000 21,000 1 1 '21,000 2-1 ,000 

928,B0 861.,700 65,4150 • 863,550 847,560 

949,1110 885,70O 6:5,450 1 884,550 868,560 



( 50~ ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f88îS. 

!Clllltl\O LITTEIU 

dt1 
dos 

dêvelop- 
artlclee. pements 

UÉSIG1' A 1'101'1 DES DÉPE\1SES ET SER "VICES. 

a. 

1 b. 

lbPOI\T. • • • . fr. 

Honoraires et émoluments des avocats et avoués du Département des Finances. 

Frais de procédure, déboursés, amendes de cassation, etc. 

Frais de tournées du Ministre el des fonctionnaires supérieurs 

CHARGES 
orJ.lnalru 

t CXltl()rdln "tre,~ 
1====-: 

54,500 

18,500 

75,000 

CHARGES 
oNllu•ltts 

et n\nordln11lre1. 

JJ/atfriel. 

a. 1 Fournitures de bureau, main-d'œuvre des impressions, frais de reliure, ports 1 65,500 
de lettres, frais de transport de matériel et autres menus frais . 

!'5 i IJ. Éclaira1,;e el chauffage des hôtels et des bureaux 

1 

20,000 . 
c. Entretien des loeaus du Millistère, achat et entretien des meubles. 67,000 

- 
15!,500 

1 
1 

illagasill 9tnêral des papiers. 

a. 1 Papiers à timbrer . . 1 85,000 

6 ( b. Papier électoral 

1 

15,000 

c. 1 -\utres papiers de toute espèce . 72,000 

t72,000 
1 

1 - -, 
Service de la üonnaie, 

7 1 > 1 Traitement du graveur des monnaies el ties poinçons de titre el de garantie . 
. 1 4,200 

--- ·--~- - - ~--- 

A. U:POllTEI\. • ft. 



( tJ05) (X. - Ministèn~ des Finance3.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAtRES. 

CI\ÉDITS GR ÉDITS DIFl<'ÉRENCF.S. 

----- 
Dl■lftVTIOft, 

CRÉDITS 

Tolch 

roua L
1ax1ac1c1 

1883. 

do 

1.'111ac1c1 

188~. 

Observations. 

75,000 

7,000 

Hii,500 

1 
Î 

t 72,00O i 

885,700 

75,000 

10,000 

52-i,5OO 

t.i5,4?SO 

)) 

,. 

• 

,, 

f,5!S7,6~0 1 t,297,200 63,450 

• 

» 

3,000 

884,350 

73,000 j (1) 83,378 

I0,000 

868,560 

5,343 

527,859 

> 1 4,'200 1 4,iOO 

3,000 1 f,i9~,8!SO 1 -1,289,H0 

I') L',,.céil,nt ile l'allocaliou budJêhire, 
soit 10,318 Irancs a été imputê sur du c~êdih 
aupplimentair&s alloués par la loi du t8 aoùt 
188~, Jlloniteur, nq 143. 



( i$04 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t88ij. 

IIUN~RO LITTER.\ 

del 
de, ,lé,clup- 

arucles. 11emaut1. 

DÉSIGN&TIOll DES DtPENSES ET SERVICES. 

8 

a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

9 ~ a. 
? b. 

io ~ :: 

H 

I\EPOR'f, , • • fr. 

ADMINISTRATION GENTHALE (suite). 

Fournitures et mnin-d'œuvre concernant la monnaie et les essais, et service des 
bureaux de garantie . 

Dépenses variables, poinçons de garantie, plaques d'insculpatiou et autres usten- 
siles, entretien <le l'hôtel, ere. 

frais pour le service du contrôle . . 

t\bonnement à l'eau et au gaz . 
Remboursement de pièces de monnaie de bon aloi découpées pai· erreur 

Documents statistiques. 

Frais de rédaction de la Stalislique ,:ommerciale 
- de publication . . . . . . . . . 

CHARGES 
ortliÛuircs 

et extru.ordln1ircu. 

5,700 

6,600 
1,000 
600 
200 

12,t0O 

CHAPITRE 11. 

12,000 1 
6,000 

18,000 

TOTAL DU CB.I.PITIIE I•• • • fr. 

ADMINISTRATION DE U. TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE DANS LES PROVINCES. 

Noa1bre TDiltmtnt, 1 CUARGES 
or.J.lnRE?h 

al"'~1,e:11ta... par 11n. el eitraQrdin•lrca. 

Traitements des agents. 52 s.ooo à s.oœ 161.,700 ! des agents :mxiliaires . H 300 à 600 4,600 
• 

Frais de bureau, de commis, de loyer, ete., des agents . 46,400 

TOTAL eu CHAPITRE Il . . . . fr. 



( lf0!j) (X. - Ministère des Finances.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAJllES. 

-------~-- _ _. - - - 
CRÉDITS Clll~DITS 

DIHÉIH:NCES. 
CHÉlJITS llÉPBNSl>S 

desuaudés voh!.,, VOlt1S J, -- ----------- Obseruatùms, 
f'OUll L'!:UUlCICI .POUJl L1 

K:UH\CICK l'OIJll L
1

HXRttî.lC8 L' 11.1:H\ClCi 

1885. 181:!4, .lUC!l!NT.\T!ON. DUUNU1'10N, · 181!3. 1882 

1,557,650 t,~97,200 65,4ti0 5,000 1,295,850 1,289,-140 

' 

12;100 16,100 • ,.,ooo 14,500 9,619 

!8,000 ·18,000 » ,. ·18,000 17,988 

·1,587,71.:iO 1,551,500 65/•:'SO 7,000 1,528,350 1,516,7!)7 

~ 
- 

AIIGME!'!TATION. . fr. 5G,450 

166,300 1 ï0,000 • 3,iOO li0,000 169,949 

46,400 48,000 )) l,600 48,000 ,.s.ooo 

21';l,700 218,000 l> 5,500 2·18,0O0 217,9'•9 

DnmWTJON. . fr. 5,500 127 



( soe ) 

BUDGET DE L•EXERCICE 188ö. 

·---- 

NU&IÉltO Ll'l'IEn,\ 

dts DÉSlG~ A.'1'1011 DES DÉPE11St:S .ET SEll Y ICES. du dévelop- 
articles. pements, 

CHAPITRI~ lil. 
ADl\llNISTilA1'10N DES CON'fRIDU'l'lONS DlltECTES, DOUANES ET ACCISES DANS LES PROVINCES. 

Nomlm j 1 'l'r,1ite1uont 1 CUARGES 
/ Clns,e, ortll1111lrl"s 

Surveillance générale. d'a:genu, JIIIT 1111, et e1traorduudrc1. 

" 

1 a. Traitements des directeurs . 9 Il 

1 
8,000 72,000 i 

b. . 1 
6 1re 

1 

6,500 59,000 - des inspecteurs provinciaux. 
5 2• 6,000 30,000 

c. - de l'inspecteur spécial 1 ,. ~ Max.6,500 ( 6,i>OO 
C Mill. 6,000 

i ~ Mtir.4,200 ~ 1 d - du contrôleur id. -1 n 4,'200 Afin. 5,150 
e. - du sous-controleur id. 1 •• t 2,650 1 2,650 

f. - d'un ehimiste-aviseur. 1 • i MGx.5,000 t 5,000 

i2 
. ) 

5 i ro 1 Mfo. t8o°l: 1 15,000 
\ 
1 g. - des premiers commis de direction. 5 2• 4,000 i '2,000 

1 
3 3• . 5,500 l0,500 

14 tn f ;lf(l,r.5,100 i 39,'200 

. \ Ali11. 2,500 
h. - des seconds commis de direction . 15 2• 2,100 31,500 

1 

l 
21 3• 1,700 55,700 ! 
27 4,• l,500 35,100 

i. Indemnités id. id. • " 1 D 20,000 

j. - aux surnuméraires . • • • 115,000 

--- 
I IO ... . 471,550 

Service de ta coHservalio11 di, cadastre. 

Traitements des inspecteurs . . 1 2 ' 6.500 r 15,000 (1, n l 

\ 7 P• l Max.5.000 ( 55,800 1Jfi11. 4,200 
b. des contröleurs . . ( 6 2.• 5,600 2t,600 

6 5• 5.150 18,900 
l3 1 

\ 
65 i rt 2,650 172,2ts0 

des géomètres 6!S 2• 2,HSO , -159,750 
d. - . 

f 
65 3• f ,700 1 f10,500 
66 4• 1,500 85,800 

C. Imlemnités aux géomètres . • • D tH,000 
--- 
282 • • • 1 . 708,600 

A U:POlTlll. . fr 1 

1 



( ~07 ) (X. - Ministè1·e des Finances.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Cl\ÉIHTS. CllÉDI'fS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

J.~mtanlh!$ yo•~s votés ue - - Obsiwvation s. 
POUl\ L'HtlfllCIC H POIJP. l.

1
BXBft.ClCI POUi\ L

1
ax1tRClCI l..

1 
&XIRClCI 

1885, 1884. J.V0MUNT!T!0M D1VlNUTION, 1883. 1882. 

471,550 465,350 6,000 • '•65.550 585,941 

ï08,600 702,91>0 5,650 • 702,9~0 686,831 

, ,,,79,9t50 ; 1,168,500 11,650 )) 1,-168.500 1,070,072 ·1'28 
1 



( ö08 ) 

BUDGl~T DE L'EXERCICE t88!S. 

~UIIÉllO l,l'l''fERA 

dts DÉSIG11"Tl0l\ Dl~S DÉPENSES ET SEllVIClES. ,., 
1lc;velop- 

•rl1cles. pemeuts 

REPORT. . fr. 

ADMINISTIUTION DES CON'l'RIBUTlONS DIRECTES, ETC. (s1'ite). 

Nombre I l Traitement 1 CHARGES 
Classes ordlnidroi 

Seroice des contributions directes, lies accises d'ugeuts. pa.1· an, et extro.orJiuolres. 

et de la complabitité. 
155,000 I 27 tr• 5,000 

' Traitements des contröleurs . 

1 

26 2• 4,200 f09,200 
! a. 

26 5" 5,600 93,600 
26 40 5,150 81,900 1 

b. des sous-contrôleurs . ) Max.2,650 ~ 67,550 ! - . 1 27 » Llfin. 2,·l50 
5 f ro 9,000 27,000 
4 20 7,500 50,000 

c. -- des receveurs ayant les douanes dans] 
leurs attributions, lorsque les remi- 4 50 6,000 24,000 
ses proportionnelles. eu égard à lem· 5 4" 4,700 '25,500 
travail, constituent une rémunération 5 o" 3,600 18,000 insuflisante ou trop élevée. 

14 6• 2,800 59,200 
25 7" 2,-100 ?52/i0O 
25 f re \ Max.4,650 f 84,450 ) u 1 

. ) 
/ Mi11.5,150 

l cl. des vérificateurs. 26 2• 2,650 68,900 - . 
54 5• 2,·100. 7f,400 
61 4• 1,600 97,600 

) 
50 1re 2,500 69,000 

e. des commis aux écritures . 50 2• ·1,900 57,000 - 
25 3• 1,600 40,000 
65 4• 1,500 8·1,900 

~ 

192 1 ro 1,650 1H6,800 , 

{. des commis des accises 
197 2& 1,500 256,100 

- . 

? 99 5• -1;10O 108,900 
104 4• -1,000 '104,000 

g. Indemnités de résidence . 1) )1 )) 69,800 
--- 
1076 .. - •. . . 2,127,500 

! 
,;z. 

Remises proportionnelles et indemnités (557 agents) . 2,05'2,500 

1 
. . 

p· b. ,) 
Indemnités aux receveurs pour confection des rôles des contrib. directes 66,500 

c. - pour copies des rôles des contributions directes ·146,000 \ - - 
(Crédits non Iimttatifs.] 

2,265,000 

.\ REPOI\TER. . . fr • 



( ::,09 ) (X. - 1Uinistè1·e des Finanees., 

DtVELOPPEMENTS. - DÉPl~NSl~S ORDINAIRES. 

>•HO_ •• __ ---· - -·- - --- . ·- - - --· •· ··- -~ - . - ·--·· - -- - -- - - 
cusurrs cnsnrrs IHl~Fli:R ~~NGES. CRÉDITS llÉl'BNSES 

dcmimtlé-s ,ote!s w1t1 Jo - - - Observa lions 
toua L

1
1l1KRClCK fOUll !-

1

ttlKI\ClCC l'QU1\ l.11.'UU\ClCB 1.'1r'<1ar.lCIS 

1885. 1884. lUG■KNTlTIQrt, Dt•INUTION. 1885. 1882 

·1,179,950 1,-1G8,300 i 1,650 • 1,168,500 1,070,07~ 

2,127,500 2;139,000 • 11,70O 2,157,000 2,074,96':l 

2,265,000 2,270,700 • 5,700 ~,270,700 : 2/!1.5,685 

. 

5,5i"t,'250 5,578,000 ·11,650 11,1.00 5,576,000 5,588,71 n 



< sro ) 

BUOGET l)I~ L'~~XEHCICE 188f>. 

~UIIÉI\O I l.l'C'IEIIA. 

develop- 
articles. 111emeull. 

DESIGN.&.'flON DES U El1El1SES E'I' SEI\." ICES. 

t6 

a. 

b. 

c. 
d. 
t. 

f. 

g. 

\ h. 

i. 

j. 

k. 
l. 

REPORT. • • • ft·. 

ADMINl<:.TIU'flON DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETG. (suite). 

Service lies douanes et lie la recherche 
nuiritime, 

Traitement des contrôleurs. . l 
des lieutenants . 

des sous-lieutenants 
des brigadiers 
des sous-brlgadiers. 

des préposés . 

t7 

Service 

des matelots . 

des mousses . 

Traitement du patron 

du bateau \ 
,l 

vapeur 
de la douane. 

du sous-patron. 

du machiniste 

.,54 

l 746 
. i41• 

795 
~ 54 

· l 2s 

Ju chauffeur. 

S . 

1 
Traitement des sous-brizadiers errrce o 

desfäbriques » iles préposés (1). • 

de sucre. » des préposés temporaires. 
Service de la masse d'habillement 
Indemnités de résidence . 

Trnito,uent I CHARGES 
QrJ111alre, 

pu iua, s-1 eatmurdlnulrea, 

16 

16 
18 

41- 

46 
390 

4 

l 

50 
500 
475 

• 

• 

4264- 

1 1 
tr• 1 .Max. 5,000 } l Nin. 4,200 
2• l 5,600 l 
3° 5,150 

~ 1}/a:c.2,650 1 l 1t1i11. 2.150 j 
1,950 
1,550 
1,200 
t,100 
i ,000 
900 

i,200 
r.ioo 
700 

)) 

)) 

1} 

Il 

.. 

,. 
1) 

li 

,. 

• 
J) 

" 

72,000 

57,600 
56,700 

H0,100 

89,700 
604,500 
664,800 
820,600 
744-,000 
it5,500 
40,800 
30,800 
2,800 

1 

1,500 / 

t,400 

» 
JI 

f ,1/a:c. 1,500 t 
} .Mill. 1,400 f 
\ hlax.·1.400 l 
) .Min. 1,500 ) 

2,000 

t,200 

1,200 

900 

" 
» 

2,000 

1,200 

60,000 
srs.ooo 
118,125 

\),800 1 

250,000 1 
----! 
4,808,925 1 

Sel'vice des essais ties ouvrages 
d'or et d'argent. 

Traitements des ess:-iy1•11r~ 
" 

3,500 
)) 

1 

A REl'ORn:R. r, 1 



( tH i ~ (X. - A'linistère des Finances ) 

DÉVELOPPE1'1~NTS, - DÉPENSES OROINAIRES. 

CRf:UlTS cneurrs lHFl•'l~Hl~NCES. 1.:1\i':DlT~ DÉPENSl•:s 

deurandés votè, \"UI~$ ~. 
- --- Übsemxuion«. 

POU tl L1 UIS.RClCH. POUJ\ 1/Bll!llCICll POUR L'll:tl.llCICH. l..'IX!K.ClCI 

Hl85. ·J884. AUGM!NTA.flOl'I, L>IMlN.tJTH>N. 1885. 188::L 

5,572,250 5,~78,000 -t 1,650 17,ft,00 5,570,000 5,588,7·19 

4,808,925 ,.,824,3'25 » 15,400 -',820,525 4,7 l 0,604 

' 
(1) Dont 1110 à l,I00fr., tl ttrnà: t,Q0O(r. 

(~) 12,800 12,800 J) • Hi,!)00 15,M·I (') y compris une charge temporaire de 
!11,;;oo francs. 

1 ------ 
10,595,975 1 i0,4-HJ,125 H,650 52,800 10,412,225 f0,123,964 

1 



( !H2 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1881>. 

NllMÉllO LITTEll,\ 

~h--11 
J<, 

dèvelop- 
artieles. pements. 

DESIGllATIO.ll Dt:S DEPENSES ET SER"ICES. 

{8 " 

1 
~ a. 

20 } b. 

2t 

a. 

b. 
c. 
d. 

e. 

r: 
9· 

li. 

i. 
j. 

k. 
t. 

fü,POll'f. 

ADDllNIS'fllATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETC. (suite). 

Suppléments de traitement extraordinaires. 

Suppléments de traitement dans les cas prévus pa1· l'arrëté organique 

Traite-men ts temporaires. 

Traitements temporaires des fonctionnaires et employés non replacés 

. fr. 

Frais de bureau 
Frais de tournées 

Frais de bureau et de tournées. 

Inüeinnitës , primes et äëpenses diverses. 

Indemnités aux commis ambulants du service des accises . 
aux experts de la contribution personnelle . 
aux répartiteurs du droit de patente 
aux porteurs de contraintes . 
et frais résultant de l'application de la loi sur la contribution per 

sonnelle, dus aux experts et a,ix porteurs de contraintes . . . 
de déplacement aux employés des provinces 
pour les transcriptious des mutations dans les tableaux indicatifs 
supplémentaires dans les bureaux de la conservation du cadastre. 

Primes pour saisies de boissons distillées, découvertes de brasseries et de distil- 
leries r-landestines , et arrestation de fraudeurs . . 

Salaires des expéditionnaires attachés aux bureaux des directeurs. 
Frais d'escorte de la douane . 
Indemnités aux employés de la douane pour travaux. extraordinaires. 
Indemnités aux agents chargés de la surveillance et du recouvrement de l'impôt 

sur la culture du tabac 

CHARGES 
onllnaire:1, 

et e1tr.>.ordiaalrc1 

1 
58,-100 i 
56,480 
- 
94,580 

32,lk0O 
100,300 
55,000 
f:i0,000 

1,500 
12,000 

70,000 

!,000 
26,000 
50,000 

·175,000 

15,000 

1 MS,~, 
A REPORTU. . . . • fr. 



( tH5 ) (X. - Ministère des Fi11ances.) 

Ol~VELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIHES. 

CRÉDl'fS CHÉDlTS DIFFÉHEN CES. t.:I\Él)lTS l)f;PENSES 

tlc111a111Us ,01~, vo1é• <le .. _....._ ûbserocüam . 
POIJIL I.111X.EltClCK "OUR. L1tnaRClCI fOUB. l.

1 
i'XIUlCICB L' UIKRCICIC 

188:1. 1884. A.U0'41ftT\TlON l>lVlNIJ'J'lOl'I. 1885. 1882. 

- 
t0,595,975 10,1.15,125 ,t 1,650 52,800 10,412,2'25 l(},123,!J6i- 

260,225 260,225 • • 260,225 247,271 

72,000 72,000 • • 72,000 51,lli5 

94,580 u,~,5so • • 94,580 8:i,695 

548,200 541,200 7,000 I> 481,'.?O0 (l) 486,700 { t) L'excédent Je l'alleearion budgétai.-e, soit 
67,l00 francs, n été imputé sur Je, crédits 
supplémentaires alloués pur la. loi J11 
i8 aoùl 1883, ,llonileur n• ~- 

t 1,568,080 1 ·1,583, ·130 18,650 32,800 11,520,250 10,992,795 129 



( !'H4 ) 

BUDGl~T DE f/EXEllCICE 188:$. 

- - .. - -- 

NUMÉRO l.lTIERA 

4•• DÎ:SIG:t,i-' '1'10~ DES lllWE11SES ET SlUl VIC:ES, J<• ,lévelop- 
ortide1. pemcuh. 

llEPOI\T • . fr. 

.lDMINISTRA'l'lON DES CONTRIBUTIONS DIRECTES.' F:Tc. (suite). 

Police douanière. 

~2 • ; Mesures de police douanière . . . 

CHARGES 
! orJ.lnuirl!t 
! Matériel. et extraorallnairea. 
! 
; 
1 
1 

a. l Frais d'impression, de reliure, ete.; achat et réparation d'instruments; balances ~ 
\ et ustensiles de bureau, etc. . . . . . . . . . . . . • . • • 55,000 
l 

b. Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage de locaux et embarcations . 1.36,525 

25 ( c. Construction et acquisitions de bâtiments, d'aubettes et d'embareatlons . 23,600 

1 

. 
\ 
/ 

d. Ports de lettres, contributions, passages d'eau, etc. . . ti,900 

1 
' e. Frais d'impression pour registres , états, etc., nécessaires au service de la masse ! 

d'habillement . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .AOO 

20i,42~ 

TOUL DU C:BJ.PITlU UJ. . fr. 



(X. - Mim'stère des Pi'nances.) 

DÉVELOPPEIUENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- - - --- - - - ·- 
CRÉDITS Cl\ÊDITS DIFfÉRl•:NCES. CRÉDl1'S Dltl'ENSE$ 
dtuunJ.e• TOit:!$ \Old& da - Obseroations. ,oua L'KX.MI\Cl(.I l'OUJI L

1
1J.II.ClCI rouP. L1Kt1uuac11 L111aac1cs 

18115. 1881 1UUMl?IT~TJ0r(, D1111.IAUTlON. 1883. 1882. 

1 
11,568,980 11,585,150 18,650 3:J,800 11,520,2501 10,992,7915 

1 

5,000 5,000; • • 5,000 !)'1:! 
1 . 
1 

1 
! 

' 
1 1 

1 
l 
! 

' 1 

1 
201,4~5 :-!Ol,'t15 ,. • 20 l ,42ä: 177,!JOO 

?575,~05 f 8,61'.iO 52,800 i l ,t,26,655 -11,-t 71,620 
1 -- 

DIFFÉIIENCE: EN norxs fr. U,1~0 '.150 



( 1$16 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i881>. 

"llMÉRO I LITTKRA 
Je, 

~.. 1 di,clop- 
ut,clc,. pemeuts. 

DÉSIG11A'l'IOl1 DES DÉPENSES ET SER\'ICES. 

24 

a. 

b. 

C 

d. 

t:. ,: 
g. 

h. 
i. 

j. 

k. 

CHAPITRE IV. 

AOMINlSTRA'FION DE L' ENREGIS'I RE~IENT ET Ot:S DOMAINES DA:NS LES PROVINCES. 

Enreqistremen; et timbre. - Personnel. 

Ui reet eurs 

Nombre 1 
Ù"1tit:nts. prtr- DQ 

9 

1 nspeeteurs . 

Vériftcatenr1 

Premiers commis de direction 
Seconds 
Seconds commis adjoints 
Suppléments ile traitement del> seconds commis de 

direction qui sont chargés du contrôle du timhre 
extraordinaire . 

Conservateur de l'atelier du timbre à Bruxelles 
Contrôleur garde-magasin du timbre à la Direction de 

Bruxelles 

l. 

m. 

ll. 

o. 

CHARGES 
or1.Undro 

et eitruurd.lnaile1. 

\ litu.c:tauC'. 

( ù ')•clu1e 

9 
21 

8 
1 

Tirnbreurs, compteurs et tourne-feuilles dans les di- 
verses provinces . 1 31 

Surveillants aux ventes publiques de meubles et du 
timbre il Anvers . J 1 

) 

Rému~érations a_m: surnuméraires chargés de la sur- ~ 
veillance du timbre . • . . . • . 1 

et des ventes publiques de meubles à Bruxelles, Gand et 
L~p ~ 

Rémunérations aux receveurs chargés, en cas de néces- 
sité. de remplir temporairernenl les fonctions de véri- 
ficateur . • 1 Tllriable. 

Rémunérations aux surnuméraires attachés aux Direc- 
tions provinciales, pour être mis au courant du ser 
vice de second commis . 

Indemnités aux divers fonctionnaires pour maladies, et 
travaux extraordinaires . 

TOTAUX 

Id. 

,. 

8,000 

7,000 

6.500 
5,000 

•i,500 
4,000 

5,öOO à 4,500 
1,700 à 2,(i00 

f ,200 à ·1,600 

500 
5,000 

5,200 

1,100 à 2,000 

2,200 à 2,600 

2,200 

1,800 

Indéterminé 1' 

Id. 

,. 

72,00() 

42,000 
59,00() 

70,000 
58,500 
52,000 
56,000 
45,1 ?)() 
3,'200 

600 
5,000 

5,20() 

49,000 

2,600 

2,200 

i>,600 

6,000 

600 

5,000 

158 1 t 495,650 

A llt:PORTl::I\, • fr-. 



( IH7 ) (X. - Mi11iatère des Finances.) 

DEVl1:LOPPl<:~IENTS. - DE:PENSRS ORDINAIRES. 

-· --- . -- .. ----- ----- --~-------- -- 
Cl\l~UITS Glll~Ol'l'S DIFFÉRENCES. CRÉDITS oi::PENSES 

demaudes ,u1111 \'t.1lf1 ~. - ------ Dbserotuùms. 
fO-.Jl L1 &lKllCIC!i: POUi\ l.

1 

lllUlClCI JUIi a LJ 11:UUlC lC■ 1.'111u1.c1c" 

1885. 1881. AUG.11.ISNTATlON, Pl'll.lNUTIOt'I 188:i. ]882. 

(') (') (') (t) Une somme Je i, tOO francs est dislraile 
-4!15,föO 497,260 • 1,610 505,700 4-79,215 de ce chiffre el li111re aoua le lilt. G de l'art. 

- ':li$ ( nouveuu]. 

'- 

..t9?>,650 -'~7.~60 .. i,6t0 1S05,700 479,'!13 



( tH8 ) 

BUDGET DE l/F.XERCICE 1885. 

NUIIIÉl\0 1 LITTl>IIA. 

develep- 
artleles. 1 p•menlt, 

DÉSIGNA1'10N IU.S DÉI1EN~l!.S E'f SER.VlC.ES. 

1 

l a. 
b. 

25 
c. 

a. 
b. 
r. 
d. 

e. 
/. 

g. 
h. 
i. 

j. 
k. 
l. 

Ill. 
n. 
o. 

p. 

q 
r. 
s. 

t. 
1', 

v. 

Ri.PORT. • fr. 

UMINIS'l'RATlON DE L'ENREGlSTRE~U:N'f ET D1':S DOHAHŒS (suite}. 

Nombre 

Frais de bureaux el depenses diverses. 1 d'agonl,. 

Frais de bureau et de loyer des directeurs . . . 1 9 
Salaires des expéditionnaires attachés aux bureaux des 

directeurs . 1 » 
Indemnités am. agents de change pour la publication 

tin prix des effets publics 1 4 

Domaines. - Traitements. 
Canal dt Pommerawl. 

Receveur principal 
Éclusie1·•recevei1r . 
Percepteur . 
Sergent d'eau chargé du versement des recettes 

Canal de Charleroi et ses tmbrancliements. 
Receveurs . . . . . . . . . 
Eclusiers et autres agents au service du contrôle 

Ca1H1l tie Maestricllt à Bois-le-Duc. 

Éclusiers et pontonniers-receveurs 
Percepteur . 
Gartle-canal messager 

Sambre canolisëe. 

Receveurs 
Éclusiers-receveu rs 
Messagers gardes-canal 

Canal de JJl011s à Condé. 
I<.:clusiers et pontonniers-receveurs 
Pontonnier au service ùu coutröle 
Garde-can:11 chargé des versements 

b/e11st:. 

Percepteurs. 
Escaut. 

tel us iers-receveurs 
Percepteur . 
Pontonnier au service du contrôle. 

Demer, 

€clusier-reccveur" 
Pontonnier au service du contrôle 

Lys. 
~~el usiers-receveu rs 

.\ 111:PORTIER. 

Trartement 

par an. 

CHARGES 
ordlu1iriu 

•t extraorlltnalJ u. 

15 

t 
t 
t 
1 

2 
1 
1 

fi 
2 

" i 
1 

J 
1 

' 

Max. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id 
id. 

5,500 
1,500 
2,100 
1,5O0 

id. 5,5O0 
id. -t,500 

id. l,500 
id. 2,100 
id. l,:îOO 

5,500 
1,500 
-t,5O0 

1,500 
1,500 
l,~00 

id. 2,100 

id. -1,500 
id. '2,100 
id, i,500 

id. 1,500 
id. 1,500 

id. -t,500 

50.800 l 
13,400 

2,l00 

46,500 

5,500 
880 

1,200 
f 10 

15,450 
1,970 

675 
52ti 
HiO 

8,900 
5,910 
2,565 

2,965 
t65 
500 

4,490 

~.575 
-f,100 
~o 

100 
165 

-f,510 

62 57,20!'> 



( ö{ 9 ) (X. - Ministfre des Fùumces.) 

DÉVELOPPEMENTS. - D{~PENSES OHDINAIRES. 

CRÉDITS -, CRÉDITS 

J•uiamld• I \Oltl _ 

POUR 1!1:x11:nc1c1

1

,ot1k L
1
K1Kac1c:1 ll'OUll 1.'K11tnctr•1 

1885, 1884, A.UQUl<TATION, DIMINUTION 1883. 1 

1 •-=---· 

DIFFÉIU:NCES. CHÉDITS 

,ot~, 

1 
llÉl'~NSES 

Jo 

1882. 

495,650 

rsjJ,950 

497,2UO 

46,300 1(1) 46,500 

1,610 50!5,700 479,2'13 

(1) 46,500 l(l) 46,199 1 (1) Transférée des article11l4el 30, 

543,560 " f,610 552,000 1>25,412 

Obseroations, 



( 520 ) 

BUDGE'I' Dl~ L'EXERCICE 188t>. 

NUIIÉRO LIT'rER\ 

dll 
deo 

dèvelep- 
•• 11c1., perneut s 

uts IG1'1J\'l'l0ll ues J)E"El\'.SES ET SERV(Cf,:S. 

HEPORT. . . fr . 

J.lntlNISTI\A'fl0JS o~; L'ENI\EGIS'l'lŒMENT ET DES DOMAINES (suite). 

Nombre 1 Trailement CHARGES 
ordlnah-es 

Domaines. - Traitements (suite]. d'agtuts. pllr Oil. cl utraoc-ùlnalru. 

REPORT, 62 57,205 

Cana! dt Gand à Üstende, 

'WI. 1 Percepteur! . . . . . . ~ . ·I Äfox. 2,tOO 880 
tr. Éclusiers et pontcnnîecs-receveurs 2 id. l,500 1,545 
y. Éclusier au service du contrôle. :2 id. 1,500 275 

Cano: tie Temeuzcm el Moeruaert. 
S. 1 Eolueiers el pontenuiors-receveurs • 1 4, 1 id. Uî00 1 1,620 

Canui de jonclion de la Me11.se à l'Escaut, tl iei 
e111brmulaeme11ts. 

aa. Becevenr. . . t iil. 5,500 2,400 
bb. Percepteur ... , . . .. 1 id. 2,100 770 
cc. Éclusiers et pontonu iers-receveurs -11 id. 1,500 6,565 
dd. Éclusiers au service du contrële 5 id. 1,500 440 
lt. Gardes-canal messagers . 5 id. i,500 ·125 

Grande Nèt/1e el Pelite- Nètfu canalist!e-11. 

1 If'. Éclusiers-receveurs 

1 

2 

1 

id. 1,500 
1 

840 1 gg. Pontonniers au service du contrùle 2 id. 1,500 275 . 

26 ~ Cmwi de Liège à Maestricfd. 
(•uile) 

hli. Éclusiers-receveurs . 
1 

4 
1 

itl. t,500 
1 

1,950 
i1. Gardes-canal messagers . 2 id. t,500 5i5 

Yse-r el cana, de l)[asscf,mùaelt. 
jj. 1 Éclusiers-receveurs . . c • • 

1 

3 

1 

id. 1,500 

1 

1,000 
kk. Pontonnier au service du eontröle. 1 ici. i,500 {65 
ll. Percepteur . . _ . • _ . 1 id 2,-100 120 

Ca,aa[ de Roulers à la Lys. 
mm. 1 Éclusiers-receveurs . 1 2 

1 
id. i,500 1 880 

1 
Curial de deri11atia11 dt ia lys. 

nn. 1 Éclusiers-receveurs 1 2 
1 

id. 1,500 1 850 
1 

OurtJie. 
00. Éclusiers-receveurs 5 id. 1,500 i,575 
pp. Garde-canal messager. . • . . . . 1 ici. ·1,500 100 
qq. Contröleuli"s des diffër-entes voies navigables. 6 5,'200 à 4,500 25,500 

i 
rr, Sous-contrôleur • j » 2,640 . 

1 --- 
.\ UPOllTt:11. I 120 1 1 107,-165 



( ij2i ) (X. - Ministère des F'i'nances.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDINAIHES. 

t.:I\Ü>ITS casurrs 1)1 H' l;:IU!Nf.fü,. cuuurrs OF.l'ENSIIS 

JttnouJ.l!s. \ULÜ$ HJ:t~t ,1, 

fOUll L111aat.ClCIS .l'OUU J.°KXKI\ClC1' -.: ...... ., .. \ ..•........ l'OUll L' IUIUI.ClCK L'KUllllaCK 
Ohseruuions, 

1885. 1 188-1. 1883. 1882 

- 
?:i41,050 M5,56U • 1,610 55~,ooo 52?.i,4f2 1 

- 

~ 

' 

1 

- 

5,1,9!50 543Ji60 • t,610 ?552,000 525,i12 
!M 



( ~22 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f88rs. 

t'IUllÊROI Ll'f1'ERA 

de, 
do, 

dévelop- 

articles. 1 peme11t1. 

DÉSIGltATIOll DES DÉPE.llSES E'I' SER VICES. 

-- -- . 

( " 
26 / tl. •.. ;,,) 1 

1m. 

vv. 

27 

a. 

h. 

c. 
cl. 

e. 

g. 

h. 

j. 

i8 

29 

HEPORT, . • îr. 

ADMINISTRA'flON DE L1ENREGISTRlilllENT E'l' DES DOIIJAINES (suite). 

Domaines. - Traitements (suite}. 

REPORT. 

Bairueüo» du mÏ?lerai de fer. 

Indemnités à un agent, pour direction et surveillance 
des travaux, et frais de voyage . 

Palais de Liège. 

Concierge 

Palais tie Teroueren. 

Personnel 

Seroiee« nouveaux et extraordinaires, intérim», {mis de 
maladie. etc .. 

Forëa, - Traitements. 
Inspecteurs . 
Sous-inspecteurs 
Gardes généraux 
Brigadiers et gardes 
Rémunération des divers agents 

lance de ln pêche 
chargés de la surveil- 

Indemnités pour travaux extraordinaires, frais de mala 
dies, intérims, etc. 

Indemnités pour travaux extraordinaires exécutés en 
matière d'enregistrement. 

Bourses d'élèves forestiers 
Gardes généraux adjoint~ 
Traitement de disponibilité. 

---- ------- 
1 

CHAUGES 
crûluatres 

lil Ctlt\\Ol'Ji:1rnlrc-h 

Nomlue Truitement 

pnr un. 

120 

• 

127 

,, 

880 

800 à '2,500 

107,461> 

500 

880 

5,285 

5,000 

6 
4 

22 

500 

• 
li 

2 
•. , ln1let1eriniu~ 

• 
554 

4,800 à 6,000 
5,400 à 5,800 
2,000 i'.1 :'i,000 

50 il ·1,550 

• 
1,500 

1,500 à f ,800 
,. 

) 

H8,930 l 
52,400 
14,400 
56,000 

256,580 

{8,000 1 
> 

{3,100 

1,000 
5,000 
9,600 1 

5,600 • 

407,680 

Remises iles receveurs, frais de perception. selon les tarifs actuellement en vigueur. (Ce crédit 
n'est point limitatif.) . . 

Hem ises des irelliers, selon la loi du 21 ventôse an VJJ. ( Ce crédit u'est point limitatif.) . . 

A lllPORTIII, • . • fr. 



( ö23) (X. - IJHnistè1·e des Pinances.) 

Dl~VELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 

• 

CIU::Dl'l'S CHLWl'l'S OlFFÉR!•,!.',CES. CI\.IWl'l'S 1 DlWJINSES 1 

d'°1mmdéa ,01~, ,011:1. de 

- Observations. 
,ouLl L'IU.l:lll.ClCR P0\11\ L

0

1-1\i\\CLCI. POIJa 1.: l:!:lllillClC• L11llU\ClCI 

188:l 
1 

1881. iU0IUNT.l'flON, IJIKINUTlON:. 1883 1882. 

Ml,%0 545,560 • 1,610 552,000 521'.i,412 

H8,930 132,445 • (1) 15,515 152,U:S 118,968 (IJ 10,000 frnnc, transferês à l'artieht n. 

. 

407,680 /i02/.80 {'1) 5,200 ,. 582,480 580,980 (i) Transférés d• I' article 96. 

1,550.000 t,370,000 • 40,000 1,,no,000 1,530,~69 
75,000 72,000 5,000 • 7:2,000 76,552 

2,475,!560 2,520,485 8,200 55,125 2,508,925 2,,52,261 f3'.! 



( ~24, ) 

BUDHET DE L'EXEHCICE 188~. 

l'IIJllÈIIO I l.l'fTEllA 
1 

Jo, 

dé velcp- 

Hliclci, 1 pements. 

DÉSlGl't \'l'IOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

35 

a. 

fi. 
c. 

(1. 

b. 

C. 

d. 

e. 

(. 
51 ( g. 

h. 

i. 
j. 
k. 

c,. 

b. 

Rt.P()ltl', • • • fi·. 

ADMIN1S1'l\ATION DE L'ENREGISTREMENT ET DE5 DOillA.ll'lllS (suite). 

Matériel. 

Confection de poinçons à tunbrer , registres, impressions, reliures, etc. 
Frais d'emballage . 
Ameublement, entretien, éclairage et chauffage des bureaux el de l'atelier général 

du timbre . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 

Dépenses du domaine. 

I. - FOl\tTS. 

Frais de culture et travaux d'amélioration 
Frais de construction et d'entretien des maisons fcrestières, - Frais 

de séjour des agents des ponts et chaussées et autres, consultés. 
Armement l:!l équipement du personnel . 

de route el 

Indemnités, frais Je roule et de séjour Jes membres de commission d'études. • 
Arpentage de coupes de bois 
Charges et contributions, 
Frais de vente et au tres actes • 

ll. - AUTI\ES PROPRIÉTÉS DO>IAt'IIALES. 

Travaux d'entretien et d'amélioration, frais de route el de séjour des agents ties 
ponts et chaussées et autres, consultés 

Entretien du domaine de Tervueren et de ses dépendances . 
Charges et contributions. 
Frais de vente et autres actes . 

(]BARGES 
r.rdln1:t.ltC"!1, 

tl e1t.rnorJJ1111he•. 

7,500 

2,S0O 

2,000 

·12,·100 

Frais de construction el de réparation de routes destinées à faciliter l'exploitation des 
propriétés de J'f:1at . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Frais de construction cl Je réparation de routes destinées à faciliter l'exploitation 
des autres propriétés domaniales . 

Intérêts moratoires en matières diverses. ( Ce crédit n'esl point limitutiD 

69,000 

ro.oeo 
1 .. 

1,500 
5,000 

5,500 
4,700 

500 
- 

92,000 

10,200 

W,000 
5,500 

2,500 
-- 
28,O00 - 

25,000 

1,000 

TOTAL l)U cmPITR& IV. - rr. 



(X. - Ministère des Vin<11we1..) 

DÉVELOPPEMENTS. -· UEPENSES ORDINAIRES. 

CI\IIOl'l'S c1ui0l'rn lHFFf~RENCES. CI\ÉDl'fS OÊl•t<:NSES 

tll'm11n1.ht~ l'Ult1J. "ort11 Jo ------ - Ubseroaticn«. 
FOtlU. L•l!.XEKClCK POUR L• IXKIIClCB ,ou,\ 1/1x1M.caca L11x1n,c1ci.: 

!885. 1884. .A.UO'IIRN u:rJON. DIIUNUTlON . t883 1882, 

~,473,560 2,520,485 8,200 55,125 2,508,925 2,452,261 

12,IOO (') 11,600 500 • ( ') l0,600 (1) l3,874 (1) Transfert n l'article ~S (nouveau) . 

120,000 122,000 • 2,000 122,000 ('l) ·liO, 120 ('l L'excwent de l'allceation b1ulJêlaire-, soit 
18, l iO francs, a ête imputé sur des cridiu 
aupplémentaires allouê5 piu la lo,i d11 
'i18 août 1883, ,lion. n~ ~-13 • 

!6,000 50,000 . 4,000 50,000 t6,79I 

1.~00 1,500 D li 1,500 l,'255 

---~ --- ----- 

2,655,160 2,685,585 8,700 61,125 2,693,025 2,604,301 

-----, -·- 

DJFFÉREt'ICE EN IIOINS . fr. 52,425 



( f>26 ) 

BUDG~~T l)I~ 1/EXEHCIUE i88;.S. 

NUlllt:RO UTTER.\ 

••• ••• dtlH!op- 
art,du. pemeuh. 

llESIG~A'l'IOi, DES DÉl•EJSES E1' S.ER'VICES. 

34 

55 

56 

)1 

ll 

D 

CHAPITRE V. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme dt•s pensions tics fonetlonuaires et employés ressortissant au Département <les 
Finances. 

Secours à d'anciens employés, à ties veuves ou familles d'employés qui, n'arrnl pas de droits à 
une pension. uot uéanrnoins des titres à l'obtention d'un secours , à 1·:11so11 de leur position 
mal heu reuse 

ÎOTU DU CHA.PITRE V. . fr. 

CHAPrfRE Vl. 

DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget • . 

Tont DU CIIAP111u: VJ. . . . fr. 



( 15~7 ) (X. - IJ/inistè1·e des Fina·nces.) 

DÉVEI..OPPEMEN'fS. -- DEPENSES ORDINAIRES. 

·----~·- ,_ __ ~ ...... - ·····- - - 
CRÉDITS t:11~;1)1'1'S mHÉl\ENCES. l:ltf;orrs DÉl'ENS!s~ 

'1eauandé, YOlés Yùlèl .i. ._ ... Obse'l'vatùJ1u . 
rou • L• uaacu;:a POUll 1..'K11illCIC■ fOtJk l.

1
KlK&.CICI L1:s.1Kac1c1 

1881>. 1884. ÀllQMlft'U,TlON. DUllNUTIO", 13H3, 1883. 

'JS,000 'J8,000 • • !8,000 jfl,968 

1-l,000 14,000 » )l 14,000 1-4,000 

42,000 42,000 " ,. 4-2,000 59,91i8 

5,000 8,000 JI 3,000 8,000 i,746 
.... ' 

5,000 8,000 • 5,000 8,000 1,746 



( ~!8 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE J 88f>. 

NtJl\lÉHOS 

du 

1l11pilrö1. 

DÉSIG11ATl011 DES DÉPEl'WSES ET SEl\.'VICES. 

L 

Jl. 

111. 

I\'. 

r. 

VI 

Administration centrale . 

de la Trésorerie et de la Dette publique dans les provinces 

des Contributions directes, douanes et accises dans les provinces • 

de l'Enregistrement el des domaines dans les provinces 

Pensions el secou1·s . 

Dépenses imprëvues . 

ÎOTA.L. • fr. 



( 11!9 ) (X. - Ministère des Fa'nances.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDlTS CRÉDlTS DIFFÉRENCES. CI\ÉDITS DÉPENSES 

dem101H• ,oua -- H>ldl ~- 1 

~11• L'•x1ac1r.• rouJ. 1.
11x11c1c1 

1 

,oua l"lJ:ltlC:lCK L
0

1111c1c1 

.4llGM BNT .tTIOli, Dl!lllNlJTtON. 
1885, IN8-1. 1883. 1882, 

Observaliona. 

i ,387,750 » 1,531,300 i•I 65,450 li 

2-12,700 • 218,000 Il • 
Jf ,575,405 • 1 t ,589,555 li ·l8,6ö0 • 
2,653,160 • 2,68ö,ti85 li 8,700 n 

42,000 • 42,000 111 • 
5,000 • 8,000 Ill •• 

7,000 • 1 1,328,3~0 li ·l,316,797 li 

5,500 t 1 218,000 li 217,949 • 
32,800 1 l ·11,526,655 11 11,·17·1,6:.!0 li 

61,12ti • , 2,695,025 li 2,604,301 li 

• 42,000 • 39,968 li 

3,000 li 1 s.ooo li 1,746 • 

f 5,856,01 !5 » [ 15,87 4,,UO • 90,800 11 109,22fi • 115,8'16,030 •1·15,352,581 
( ') ·---------- 

1)1l111'1Fr10l'I- • fr. 18,42,j » 

.• 
" .2 
:3 :, 
<>, 
.§ 
\1 .., 

L .• ::,. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1885. 

DtVELOPPEME~TS OU TABLEAU X 

(&UNISTi:RE DES FINANCES). 

N()TE 

A LrAPPUI DES PRÉVISIONS DE DÉPENSE. 
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Ll'S crédits votés pour les dépenses du lHinistcl'o des Finances pour l884 
s'élèvent à la somme de . • . fr. ·l ~1874,4-10 n 

Les crédits demandés pour l'exercice 188!$ ne montent 
qu'à . . . . ,t :S,8!>6,0i !'.S » 

Soit une réduction de dépense de. . fr. 18,42!'.S )) 

qui est ln résultante des augmentations et des diminutions proposées pour 
certains articles du tableau X et qui sont justifiées ci-après. 

CHAPITRE (er. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

An't'. 2. - Traitements des [onetionnaires, employés 
et gens de service. 

Crédit demandé pour 1884 
f88ö 

. fr. 864,700 » 
928,HW n 

En plus pour f.88tl . fr. 65,4f>O » 

Cette augmentation n'est réelle qu'à concurrence d'une somme de 15,800 
francs. Le surplus, soit 49,650 francs, provient de transferts de parties de 
crédits appartenant à d'autres articles du Budget et qui sont motivés par les 
considérations suivantes: 

Depuis longtemps déjà on avait senti la nécessité de renforcer le personnel 
attaché à diverses administrations centrales du Département des Finances, en 
y adjoignant, soit temporairement, soit pour un temps indéterminé, un cer 
tain nombre d'employés de province, très au courant de la partie technique 
de services spéciaux; on y avait également appelé quelques agents d'un rang 
inférieur pour faire face à des travaux. matériels que l'extension toujours 
croissante de tous les services rend de plus en plus nombreux, On évitait 
ainsi la création d'emplois nouveaux dans le cadre de l'administration centrale 
et il en résultait une notable économie pour le Trésor. 
Les traitements tie ces détachés continuaient d'être imputés sur les crédits 

affectés aux services de province auxquels ils appartenaient. 
La Cour des comptes, qui, jusqu'à présent, avait admis ce mode <le liqui 

dation, a fait remarquer, dans ces derniers temps, que cette manière de pl'O- 
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céder ne lui semblait pas en harmonie avec les principes de notre comptabilité 
publique. Elle u demandé que les traiteurcnts et indemnités des employés 
détachés à l'administration centrale fussent, sans exception, imputés ù l'avenir 
sur le crédit formant l'article 2 du Budget, affecté au personnel des adminis 
trations centrales. 

C'est pour satisfaire à ce désir de la Cour des comptes que les transferts 
suivants sont demandés ù l'article 2, savoir: 

De l'article 14 
16 
'24 • 
27 

. fr. 22,100 » 
19,7;:SO u 
5,000 )) 
4,800 )) 

Ensemble, comme il est dit ci-avant. . fr. 49,6~0 )) 

Quant à l'augmentation réelle de l'article 2, s'élevant à 15,800 francs, elle 
résulte de trois causes. D'abord, une somme f ,700 francs est nécessaire afin 
de pouvoir accorder à quelques fonctionnaires de l'administration centrale 
de l'enregistrement, des augmentations de traitement dans les limites régle 
mentaires de l'arrêté organique. D'autre part, une somme de 10,4ö0 francs, 
destinée au payement des traitements et indemnités des employés de pro 
vince détachés à l'administration centrale, a d(1 être maintenue dans les 
crédits affectés au service des provinces, parce que plusieurs de ces agents 
doivent être remplacés, même temporairement, dans leurs fonctions effectives 
et qu'il est nécessaire de conserver dans ces crédits les sommes nécessaires à 
la rémunération de leurs remplaçants. 
Enfin, une somme de 1,fü>Ü francs est nécessaire pour payer le traitement 

d'un employé qui sera chargé du service des pensions des instituteurs com 
munaux. 

L'ordonnancement de ces pensions, qui se faisait par Ic Département de 
l'instruction publique, aura lieu désormais par les soins de l'adminis 
tration de la Dette publique. L'augmentation de 1,6ö0 francs sera com 
pensée par une réduction de pareille somme sur les crédits de l'instruction 
publique. 

ART. 4. - Frais de tournée du Ministre et des [cnetionnaires supérieurs. 

Crédit demandé pour 1884. 
188ö. 

. fr. W,000 » 

7,000 » 

En moï us pour t 88:'.l. - fr. 3,000 » 

Eu égard à la partie de cc crédit qui demeure généralement sans emploi, 
on propose d'en réduire le chiffre à 7,000 francs. 
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AnT. ~- - !Uatériel (crédit proposé): 152.500 francs. 

Anr. 6. - 1'/agasin général des papiers (credit proposé): 172,000 francs. 

Au Budget de ·1884, ces deux articles formaient l'article ä, Il est préfé 
rable de séparer, comme cela existait autrefois, le crédit clu matériel de 
celui qui est alTecté à l'achat des papiers. 

li n'y a aucune modification clans le chiffre des crédits. Ceux qui sont 
inscrits au projet de Budget pour 188ö, sous les articles ö et 6, s'élèven t 
ensemble à 524,500 francs, chiffre égal au crédit qui figure sous l'article ~ 
au Budget de 1884. 

Aar. 8. - Service de la Monnaie. 

Crédit demandé pour -1884 
·1885 

. fr. i6,i00 )) 
f 2,-10O >) 

En moins pOlll' ·f88;$. . fr. 4-,000 » 

Pour le même motif que celui qui est indiqué à propos <le l'article 4, le 
crédit qui fait l'objet de l'article 8 peut subir une réduction de 4,000 francs. 

CHAPITRE U. 

AD)[INISTRATION DE LA 'fRÊSORElUE ET DE LA DETTE PUBLIQUE DANS LES PROVINCES. 

ART. 10. - Traitements des age-rits. 

Crédit demandé pour 1884 
-1885 

. fr. ·170,0OO )) 
-166,500 » 

En moins pour ·l88ä. . fr. 5,700 •> 

Le crédit de ·170,( 00 francs a été demandé pour l'exercice f 884 en pré 
vision de la transformation éventuelle des deux agences mixtes en agences 
spéciales. Cette transformation pouvant être ajournée, la somme de 
5,700 francs, destinée à parfaire le traitement afférent à ces deux agences 
spéciales, peut être retranchée <lu crédit total de l'article t O. 

ART, H. Frais de bureau, de commis? de loyer, ete., des agents. 

Crédit demandé pour 1884 . 
J88n 

. fr. 48,000 )) 
46,400 " 

En moins pour f88ä. . fr. i,600 • 
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L'ajournement de la transformation de deux agences mixtes en agences 
spéciales permet <le réduire de 1,600 francs lo crédit de l'article i-1. 

CHAPITRE Ill. 

ADl\llNISTI\ATION DES CO!'iTl\lllUTIO!'iS D11\ECTES, DOUANES ET ACCISES, 

AnT. 12. - Suroeillance générale. 

Crédit demandé pour 1884 
t88ö 

. fr. 46ö,3n0 » 
471,5~0 » 

En plus pour t88N. . . fr. 6,000 » 

L'inspecteur des douanes au port d'Anvers, chargé d'un service important 
et laborieux, ayant acquis des titres légitimes à une promotion, a obtenu le 
grade d'inspecteur provincial de 2e classe. li y a lieu de porter de ce chef une 
somme de 6,000 francs à l'article t 2, et, d'autre part, une somme de 
ä,t.0O francs doit être retranchée du crédit qui fait l'objet de l'article !6, par 
suite tlt> la suppression d'un emploi d'inspecteur des douanes. 

ART. t5. - Service de la conservation du cadastre . 

Crédit demandé pour t884 
t88ts 

. fr. 702,9~0 » 
708,6O0 )) 

En plus pour t 885. . . fr. ?l,6ö0 » 

L'augmentation de 5,tfäO francs se justifie par les considérations suivantes 

Trois contrôleurs du cadastre rie première classe accomplissent en f 88N 
leur dixième année de gracle1 et se trouveront dans les conditions prévues 
par les règlements organiques pour obtenir le traitement maximum de 
ä,O0O francs, soit pour chacun d'eux une augmentation de 800 francs, d'où 
une dépense de . . fr. 2,400 ,, 

D'un autre côté, il a été reconnu nécessaire de créer dans la 
province d'Anvers un nouveau ressort du cadastre, à cause de 
la grarnle augmentation qui s'est produite dans le nombre de 
mutations de propriété qne I' on constate dans cette province. 
Cette création donne lieu à une dépense annuelle de. 2,650 n 
représentant le traitement d'un géomètre de ire classe, et 
comme conséquence, une somme de . • . . . 600 » 
est demandée en outre pour liquider l'indemnité à allouer au 
titulaire du nouveau ressort. 
Total égal à l'augmentation de crédit proposée pour I'ar- 

ticle :1. 5 . . . . . . . . . . . • . fr. N,6ä0 » 



( ?:;37 ) (X. - Minist. des Finances.) 

AR1'. 14. - Service des coritributions directes, des accises 
et ile la comptabilité. 

Crédit demandé pour f 884 
f88f> 

. fr. 2,f 59,000 » 

2,127,500 )) 

En moins pour 188ö. . • fr. H,700 » 

La diminution de ! { ,700 francs proposée pour l'art. f4 résulte des faits 
indiqués ci-après. 

Comme on l'a fait connaître à propos des explications données sur l'art. 2, 
un transfert de 22,100 francs est effectué de l'art. f4 audit art. 2, soit une 
diminution de pareille somme, ci . . fr. 22, l 00 >> 

Mais, d'autre part, diverses augmentations de dépenses sont 
devenues nécessaires pour quelques-uns des _services auxquels 
s'applique cet article. En voici l'énumération: 

1 ° Deux sous-contrôleurs se trouveront en f88ö dans les 
conditions réglementaires pour obtenir le traitement maxi 
mum affecté à leur grade, soit, à raison de 500 francs pour 
chacun d'eux, une augmentation de . . fr. f ,000 » }) 

2° L'ouverture de la ligne internationale du 
chemin fer de Tournai vers Douai a nécessité 
la création d'un bureau de douane de 7e classe, 
à la station-frontière de Rumes. ( Arr. royal du 
24 décembre 1883.) 11 en résulte une dépense 
nouvelle de. . . • . 2,iOO >> » 

5° Un vérificateur a dû être attaché au nou- 
veau bureau créé à Rumes pour y assurer le 
service des visites. D'où une dépense de . • . 

4° L'adoption d'un nouveau système de jau 
geage des navires de mer nécessite la désigna- 
tion d'agents spéciaux ayant l'aptitude requise 
pour s'acquitter de cette opération. La rémuné- 
ration qu'il y aura lieu de leur accorder en 
compensation des services extraordinaires dont 
ils seront chargés de ce chef, est évaluée à 

f,600 )) 

,,700 )) 

)) 

)) 

Total des augmentations. . 

Reste comme diminution. 

• fr . 

• fr. 

10,400 » 

·1 f ,700 » 

ART. m. - Remises proportionnelles et indemnités des comptables. 
Crédit demandé pour 1884" 

t88~ 
. fr. 2,270,700 )) 
. . ,,26ä,OOO » 

En moins pour f 88~. . fr. ä,700 , 

{35 



( ~58 ) 

La transformation d'un certain nombre de bureaux de douane en simples 
succursales permettrait de réaliser une économie évaluée à 70,000 francs 
en deux années, soit pour l'année i88ö . . 

rtfois comme, par suite de l'augmentation de la contribution 
personnelle décrétée l'année dernière, les remises proportion- 
nelles allouées aux comptables subiront également une aug- 
mentation, il y a lieu d'en tenir compte pour la fixation 
du crédit à porter sous l'art. iö. Cette augmentation étant 
évaluée à. . . . 

il reste comme réduction réelle. . fr. 

AuT. 16. - Service des douanes et de la recherche maritime. 

Crédit demandé pour f 884 • 
t88ö • 

. fr. 4,824,525 » 

4,808,92f> ,> 

En moins pour 188~. . fr. iö,400 )) 

Transfert d'une somme de. . . . . fr. 
de l'article i6 à l'article 2; les motifs de ce transfert ont été 
exposés dans les explications qui concernent la fixation du 
crédit proposé pour ledit article 2. 

Une autre somme de 
est transférée de l'article {6 à l'article 12. tes motifs de ce trans 
fert sont expliqués ci-avant à propos de la fixation dn crédit 
demandé sous ce dernier article. 

Il y a donc de ce chef une diminution de l'article 16, 
estimée à . . . • • • . fr. 

!Uais ce chiffre doit être réduit par suite de quelques augmen 
tations nécessitées par les considérations suivantes : 

J9,750 » 

5,500 » 

2ä,2ä0 n 

t O Neuf lieutenants de douane auront droit à obtenir, en 
-1885, le traitement maximum affecté à leur grade par les règle 
ments organiques. A raison de ä0O francs pour chacun d'eux, 
d y aura une augmentation de crédit de . . fr. 4,ö00 >' 

2° Une somme de. . 1,200 » 
est nécessaire pour mettre le crédit qui figure 
au litt. K des développements de l'article i 6, pour 
les traitements des employés chargés du service 
de la masse d'habillement, en rapport avec le 
montant réel de ces traitements. 

5° Le nombre des employés composant Jes 
brigades de douane attachées au service des 

A REPORTER, . fr. 5,700 » '2~,1~0 )) 
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REPOl\1'. , fr. E'J,700 » 2t>,21'>0 )) 

stations de chemin de fer doit être fréquemment 
augmenté. Ces agents reçoivent une indemnité 
dite de résidence) pour compenser les frais 
extraordinaires que ce service spécial leur occa 
sienne. (Port continuel de la tenue, loyers plus 
élevés, etc). Il y a lieu de prévoir de ce chef une 
augmentation de dépense évaluée à . 

Soit une augmentation totale de . . . . fr. 

Reste une diminution réelle de 

4,-rno » 
9,8!)0 J) 

. fr. {~,400 » 

ART. 2L - Primes et dépenses diPerses. 

Crédit demandé pour ·1884 
l88ä 

, fr. !)4{,200 l) 

!>48,200 )) 

En pl us pour 188!>. . fr. 7,000 )) 

Les employés des douanes et des accises, chargés de surveiller l'exécution 
de la loi et des règlements relatifs à la culture du tabac, sont. astreints à de 
nombreux déplacements qui leur occasionnent des dépenses extraordinaires. 
L'expérience a démontré que pour pouvoir les indemniser- d'une manière 
équitable, il est nécessaire d'élever de 8,000 francs à H,,000 francs le chiffre 
porté sous le litt. l du tableau de développement de l'article 21 du Budget, 
soit une augmentation de dépense de 7,000 francs. 

CHAPITRE IV. 

ADfü~ISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOlUAINES DAM LES PROVINCES. 

ART. 21. - fi,'•11reyistrement et timbre. - Personnel. 

Crédit demandé pour 1884 
pour -1885 

. . fr. 497,j60 » 

495,füm " 

En moins pour 188ä . fr. 1,6f O ,, 

Cette diminution provient du transfert d'une somme de 5,000 francs à 
l'article 2 (voir les explications données à propos de cel article), diminution 
réduite à 1,6-10 francs par suite de légères augmentations et réductions 
opérées sur divers Iiüéra de l'article, el se résument en une augmeutation de 
1,590 francs. 

·156 
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Donc, réduction par suite de transfert . 
Augmentation . • . 

. . fr. 5,000 » 
t,590 » 

Reste une diminution de . fr. 1,610 )) 

ART. 26. - Domaines. - Traitements. 

Crédit demandé pour t884 . 
pom· 188ä 

. fr t52,44?> )) 
t t8.U50 >> 

En moins pour i sss . fr. t5JH ü 11 

Le transfert d'une somme de i 0,000 francs est opéré de cet article à 
l'article 27 (forêts, traitements) où cette somme se trouve plus rationnellement 
classée, puisqu'elle est destinée à la rémunération du personnel chargé de la 
surveillance de la pêche, confiée pins spécialement à l'Administration 
forestière. 

Une somme de 5,;Hn francs avait été portée au Budget de ·1884, en 
prévision de la création de quelques bureaux de perception des droits de 
navigation sur la Meuse. - On présume qnc cette création ne sera p,1.s néces 
saire en 188ö, et l'article 26 peut ainsi être diminué de cette somme de 5,~H> 
francs. 

ART. 27. - Forét«. 

Crédit demandé pour -1884 • 
pour rsss 

Traitements. 

. . fr. 402,480 » 

407,680 » 

En plus pour { 881> . fr. ä,200 » 

Comme il vient d'être dit à propos de l'article 26, un transfert de i0,000 fr. 
est opéré de cet article à l'article 27. Uais, d'autre part, une somme de 
4,80() francs est transférée de l'article 27 à l'article 2. De la combinaison de 
ces deux transferts, il résulte une augmentation de :,;200 francs pour l'ar 
ticle 27. ~lois cette augmentation est purement apparente. 

ART. 28. - Remises des receveurs. 

Crédit demandé pour -1884 . 
pour 188n . 

En moins pour i88!J 

. fr. t ,570,0UO >> 

1,550,000 )) 

. fr. 40,000 )) 

La diminution qui s'est produite dans les recettes, dont la perception est 
confiée aux comptables de l'Administration de l'enregistrement, permet de 
réduire de 40~000 francs le crédit demandé pour le payement de leurs remises 
proportionnelles. En f 882, lu dépense imputable sur ce crédit ne s'est élevée 
qu'à i ,530i>ü9 francs. 
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ART. ~9. - Remises des greffiers. 

CrC>dit demandé pour {884 • 
pour 188l> 

. fr. 72,000 )) 
7l>,OOO 1) 

En plus pour l88~ . fr. 5,000 » 

Cette augmentation se justifie par l'accroissement continu du nombre 
d'affaires portées devant les tribunaux de première ins fonce et de commerce. 
La moyenne annuelle de la dépense pour la période triennale do 1880 à 1882 
n été environ de 7ä,OOO francs. 

AnT. 50. - Matériel. 

Crédit demandé pour 1884 
f88ä 

. fr. H,600 n 
12,100 » 

En plus pour -188t>. . fr. 500 I> 

L'augmentation de ~00 francs proposée pour .f 88N se justifie par la 
nécessité où se trouve le Département des Finances de recourir à l'atelier de 
Malines ptHII' la confection <les timbres adhésifs pour effets de commerce, 
l'atelier général du timbre à Bruxelles ne possédant ni le personnel ni l'outil 
lage nécessaires pour effectuer un travail de cette nature. 

ART. 5L 

Crédit demandé pour l 884 
t88ä 

Dépenses du domaine. 

• . fr. j i2,000 ll 

f 20,000 » 

, En moins pour t88fS. , . . fr .. 2,000 » 

Lu Commission forestière, constituée pour examiner la siluation des 
forêts et les améliorations dont leur gestion serait susceptible, a terminé ses 
travaux. Celle circonstance permet de réduire d'une somme de 21000 francs 
le crédit de l'article 5t. 

ART. 5j, - Frais de construction et de réparation de routes destinées 
à faciliter l'exploitatio11 des propriétés de l'État. 

Crédit demandé pour i 884 
'.188~ • 

. fr. 50,000 » 
26,000 » 

En moins pour ·1885. . fr. 4,000 » 

Une réduction de 4,000 francs peul être effectuée sur le crédit porté à l'arti 
cle50du Budget dei 884, pour construction et répara lion de voies Iorestières.à 
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raison d<• l'état actuel de ces voies et des dépenses prévues pour l'exer 
cice t88!t 

ART. 56. - Dépenses imprévues. 

Crédit demandé pour {884 
f 88l$ . 

. fr. 8,000 n 
N,000 1> 

En moins pour f 88fj, . . fr. 5,000 » 

Eu égard à la partie de ce crédit qui demeure habituellement sans emploi, 
une réduction de 5,000 francs peut être faite sur cel article. 

R.ÉCAPITIJLATIOlt. 

!ugmentations. Diminutions. - 
ART, i. . . . . . . fr. 63,.{.~0 )) )) 

4. . )) 3,000 1) 

8. . . }l 4,000 )} 

10 . . )) 5,700 » 

il . . )) i,600 )) 

.• ~ . . . 6,000 )) )) 

f3 . . . . . . 5,6fi0 )) )) 

U. )) H,700 l) 

rn . . )) ~,700 )) 

f6 . . . . . )) -lä,400 )) 

~H . . . . . . 7,000 » » 

~( . . . . . • )) t,6f.0 Il 

26 . . . . . . )) t5,fHN )) 

'-7 l'.S,200 )) )) 

~8 » 40,000 )) 

!9 5,000 )) )) 

50. . . f>OO )) 

5t . . . )) 1,000 l) 

52 . )) 4,000 » 
56 . . . . )) 5,000 )) 

-- 
TOTAUX, . fr. 90,800 )) f09,flö )) -- 

DIMINUTION. . . fr. i8,4jf) 


